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SUSPENSION D'ARMES
ENTRE

LA FRANCE ET L'ESPAGNE,
dune part;

ET LE PORTUGAL,
de Fautre.

Conclu à Vtrecht le feftiémc Novembre 171 u

\

A PARIS,
De rimprimcrlc de FREDERIC LEONARD, fcul

Imprimeut ordinaire du Roy pour la Guerre,

les Finances & la Monoye , & de la Ville.
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' TRAITE'
DE S^SPEJSrSION' J>'AR7yfES

entreU France & Cbjpapie ,d'unepart y

& le Portugais de l'autre,

*J Conclu À XJtrecht U feftiéme Novembre 1711.

OU S Plcnipatentiaircs de Sa Majertc le

Roy Tres-Chrellien, iic <ie Sa Majdié le

Roy de Portugal , foaimes convcmis :

Qu'il y auca une Sufpcniîon gcna-alc

de toutes A<î^ons Militaires par Terre éc par Mer encre

les deux Couronnes xie France i6c d'£ipagne , d'unepart \

6c celle de Portugal, de l'autre > leurs &)jcts. Armées

,

Troupes , Flottes , Elcadres& Vaiflcaux , tant en Europe

que dans tout autre Pays du monde : laquelle durera

fcfpace de quatre mois , à commencer au quinzième du

prefcnCiDoiscle Novcui)>re, iufquau quinzième du mois

Pacific N. W. History Dspt, A ij

PROVINC'AL LIBRARY
VICTJRIA, •.0.

3:^G23
,Mtt^';<K^-



r^ in^i-ïTiT^ jppi^B^^ipREXv^n

•fe-

W -^

S' il

'%

1/ '

de Mars queTon comptera 171 5. Et SaMajcfïc Trcs^

Chreftiennc fe fait fort qu'elle lèra obfcrvéc par la Cou-
ronne d'Elpagnc.

II.

E N vertu du prefcnt Traité tous Adles d'hoftilité

céderont entre ces urois Couronnes de chaque cofté

pendant ledit efpace de quatre mois, tant par Terre que

par Mer & autres Eaux î en {c.>rte que s'il arrivoit que

pendant le cours de ladite Sulpcnfion on y contrevinft

de part ou d'autre , (bit ouvertement , par quelques entre-

prifes ou autre fait d'armes , (bit par furprifè ou intelli-

gence (ccrette en quelque endroit du monde que ce fut

,

même par quelque accident imprévu , cette contraven^

tion (è reparera de part & d'autre de bonne foy , fans

delay ni difficulté. Les Places , Vaiffeaux & Marchan-

difes feront rendus inceffamment , & les Prifonniers mis

en liberté, fans qu'on demande aucune chofe pour leur

rançon ni pour leur dépenfè.

IIL
A F I N de prévenir tous fujets de plaintes& contefta-

tions qui pourroient naître à l'occafion des Prifes faites

fur Mer pendant le terme de la Sufpenfîon , on efl con-

venu que les VaifTeaux de part 6c d'autre qui feroient

pris après l'expiration des termes cy-defTous marquez , à

commencer du jour de la fîgnature de ce Traite , feront

entièrement rendus , avec le monde , l'Equipage, les Mar-

chandifés , àc autres effets qu'on y aura trouvez , fans la

moindre exception -, fçavoir,ceux quon aura pris depuis

les Coflcs de Portugal jufqu'à la hauteur des Ifles des

Açores &c Détroit cfc Gibraltar , après l'cfpacc de vingt-

.9 4» ,A.H0]0IV
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cinq jours 5 depuis le même Détroit jufqu à tous les

Ports de laMéditerranée , aprèslefpace de quarante jours î

depuis les fufdites Codes de Portugal vers les Mers du

Nord , & dans leCdites Mers du Nord , après cinquante

jours 5 depuis la hauteur des Ifles des AçOres ju(qu au vingt-

cinquième degré du cofté du Sud , après cinquante jours j

& enfin aprésledit vingt-cinquième degrévers toute autre

partie du monde , après fix mois : Bien entendu que dans

les endroits où la Sufpenfion ne peut avoir lieu que dans

fix mois , il eft ftipulé que ladite Sufpenfion ne commen-
çant qu'après les lufdits fix mois , elle ne finira par con^

Icqucnt que dans dix mois. Et à l'égard des autres en-

droits , on obièrvera la même chofe à proportion des ter-

mes marquez , afin que l'on y ait connoiflance de ladite

Sulpenfion d'Armes. ;i^ '^ùi'î -jh ••i n ^
-j. .

To as VairtcaUx& Baftimens defclites trois Cowroiv

nés pourront naviger librement& jouir de laprefente Suf-

penfion depuis les termes cy-deflus marquez, (ans eftre

munis d'autres Paficports que de ceux de leurs Souverains >

& en cas que les Marchands fouhaitentd'cn avoir d'autres,

on leur en accordera réciproquement. .(il

V.
Sa Majefté Trcs-Chrcftienne promet que les Articles

cy-deflus de là CclTation d'Armes parMer feront obfervcz

par tous les Capitaines de Vaifi'eaux& autres Ballimeris

qui ont ou auront commiflion de fes Alliez : Et Sa Ma^
jcfté Portugaifc promet que de ia part ils feront parcillcr

ment obfervcz à l'égard de tous les Alliez de Sa Majeilc

Tres-Chrcftienne. i... . . _ .., r..^.,.,.,.. ....

-%i
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En vertu delà prefènteSufpenfîon d'Armes, les Trou-

pes que Sa Majefté Portugaife a prefentement en Caralo

gne retourneront en Portugal le plûtoft qu'il fera poflible j

& afin que Sa Majefté Portugailè ait le tcnips d'envoyer

ies ord^s au General qui commande lefdites Troupes , la-*

dite Su(paifîon d'Armes ne commencera pour elles que

ie premier Décembre prochain , auquel jour elles feront

&C demeureront dans t'inadion jufqu a leur départ , (ans

pouvoir (crvir ni diredement ni indired:ement contre les

deux Couronnes. Et en cas que leur retraite ic faiïè par

Terre , des Commiflaires Espagnols fe nouveront (îir la

Frontière dans les premiers jours de Décembre prochaiii,

pour concerter avec le General deidites Troupes Portu--

gaifes le jour de leur départ ôc toutes les melùres nece(Iài>

res, afin que leur marche au travers des Etats de la Cou-
ronne d'Eipagne (bit U plus courte &c la plus commode
qu'il (èra poflible , & que leurs logcmcns Ibicnc règles

dans la route: Bien entendu que pendant ladite marche

on leur donnera aulTi dcsCommiffaices pour les garantir

detoutes inlultcs &c pour leut ^re fisupoiriès vivres , aufCi^

bien que tout ce qui leur ièra neceffaire , au prixcommun
&: ordinaire dans le Pays. Sa Majefté Tres-Chreftienne fç

^it fort qu'on aura coûte ratccncion poiÏÏblepourla (Tueté

defdttcs Troupes ,& quefipar quelque accident imprévu,

il arrivoit que le terme cbs quatre mois de la Sufpetifion

vinft à expirer pendant leur paÛàge par Terre ou par Mer ;

<n ce cas la Sutpenfion d'Armes ne biffera pas de conti-

i^uer à l'égard de ces Troupesièulctnoht julqu'à ce iitf^ïr

les foient arrivées en Portugal,

r'i
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VII.
Les Ratifications du prcfent Traité feront échangées

de part & d'autre dans le terme de quarante jours , ou plû-

toft fi ^re fe peut, nonobftant que iaSufpenfion doive

commencer du i j. du preferit mois de Novembre. En
foy de quoy& en vertu àcs ordres& pleins pouvoirs que

nousfoufTignez avons reçus de nos Maiftres leRoy Tres-

Chreftien & le Roy de Portugal , avons fiené le prefenc

Traité ,& y avon» fait appofer les Sceaux ae nos Armes.

Fait à Utrccht le feptiémc Novembre mil fèpt censdouze.

Edoit figné

( L.S ^HOXELIF. s.

( L. 5.^ L'Abbe' de Polignac.

(L.S.JM.t:M\C2.K. ^ ,

^Z.5.^J. Comte DE Tarouca.

(L.S.) D. Louis Dacunha<

(
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LO U I s par h gracL Je Dieu , Koy de France& de Navarre , Dauphin de Viennort*
Comte de Vaknrinois , Diois , Provence , Forcalquier & ïerres adjacentes : A no»
aincz & féaux Confeillers les Gens cenans nos Cours de Parlcmens > Baiilifs >

Scncchaux, PrevolU, Jeurs Lieutenansi & tous autres nos ]ulticieks & Officiers qu'il

appartiendra. Salut. Par nos Lettres Patentes données à Fontainebleau le dix Septem-
bre \699- Nous aurions accordé Jt noftre amé 8; féal Confeiller - Secrétaire , Maifon»
Couronne de France 9c de nos Finances , le Sieur A o a m i Treforier gênerai de nos
Ambafladeurs & Minières dans les Cours & Pays Etrangers , & l'un des premiers 8c
principaux Commisde noflretres-amé& féal Chevalier le Sieur Marquis de Torcy, Com-
mandeur & Chincelier de nos Ordres , Minière & Secrétaire d'Etat, le Privilège de
fjire iinprimernon feulement le Traité de Trêve par Nous conclu le 19. ]uin 1^84. mai»
:'ii(li tous les autres Traitez de Paix, Trévesi Neutralitez , Confédérations , Alliances*
Coinmerce, Contrats de Mariage avec & entre les Princes & Etats Etrai;Rers qui onc
cité cy devant conclus & lignez en noltre nom , ou qui le lieront cy-aprés , en François,
Latin ou autre Langue, & de les faire traduire, les mettre en Recueils ou feparément

,

avec toutes les Pièces , Mémoires , Manifeiles , & autres Aâes concernant icidtts Traitez

& Contrats Ae Mariage, & ce pendant le temps de douze années. Mais comme ce ter-

me cil expnc , Si que Nous voulons continue^ à tramer favorablement le Sieur Adam: V »
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POUR CES CAUSES & autres à ce Nous mouvans , Nous luy avons permis Itf

))einKCcons pit ces Piefenccs lignées de noilremain,de faire imprimer par tels Libïâires
& Imprimeurs qu'il voudra choifir , non feulement le Traité de Trêve conclu ledic
)oiu is;. ]uin 1684. mais aufli la Traitez de Paix faits à Rifwick es années 1697. 8e
ié9i. & tous autres Traitez de Paix, Trêves, Neutralitez, Confédérations^ Alliances*
Commerce, Contrats de Mariage, Teilumens, & autres Articles & Conventions avec
Houi & entre les Princes & Etats Etrangers ; comme auflî tous les A^es , Pièces , Ma«
niMes 8c Mémoires concernant lefdits Traitez, qui ont elle ou qui feront faits & régler
en conlequence, & qui pourront y avoir rapport, avec liberté de les faire traduire Sc
inettre le tout en Recueils ou feparément, en telle marge, caraâere ou volume qu'il

jugera à propos, à la referve toutefois de ceux dont il y a des Privilèges particuliers,

& ce pendant le temps & efpace de douze années coafecutives , à compter du iour 8e

date des Prefentes : Durant lequel nous faifons tres-exprelTes inhibitions & défenfes à
uos Imprimeurs ordii^ires, Libraires 8e tous autres de nollre Royaume, de quelque
qualité'& condition qu'ils foient , d'imprimer lefdits Traitez, Contrats de Mariage*
Articles, Conventions, Aâes, Pièces & Mémoires cy-de(lus déclarez ou entendus, ni

de les vendre & débiter fous prétexte d'imprelTion étrangère , diminution , augmenta-
tionouauciemetit, en quelque. Ibrte &: manière que ce puilTe eftre , fansleconfencemenc
duJic Sieur Adam, ou de cduy auquel il aura cédé Ton Privilège, fur peine de con.

filcation des Exemplaires contrefaits, quinze cens livres d'amende, dépens , dommages
& iiuerclh ; à la ch.ir^e de mettre deux Exemplaires de chacun dans noUre Bibliothèque*

un en notre Cabinet dts Livres de notre Chilleau du Louvre, & un en celle de notre

très-cher & féal Chevalier Chancelier de France, le Sieur Phelypeaux Comte de
Fontchartrain , à peine de nullité dés Prefentes , qui fe.ont ènregillrées fur le Livre de
la Communauté des Libraires de Paris , 8>: ce dans trois mois de ce jour. Du contenu
derquellcs vous mandons & ordonnons de faire jouir ledit Sieur Adam , & celuy auquel

il aura cédé fon Privilège , pleinement & paifibiemcnt. Voulons qu'en mettant au com-
mencement ou à la Jin des Impreflîons ces Prefentes > elles foient tenues pour dùcinent

lignifiées , & qu'aux copies collationnces par l'un de nos amez & féaux Confeillers &
Secreraircs , foy foit ajoutée comme à l'Original. Mandons en outic à notre amé 8c

fcal Confeiller en norrc Confeil d'Etat & Lieutenant General dtf Police en la PrevoUé
e<t- Vicomte de Paris, le Sieur d'Argenfon, de tenir la main en tout ce qui regardera

les fonctions de la Charge , à l'entière &ponéluelle obfervation de ces Prefentes, fans

ibufiPrir qu'il y fou contrevenu direâement ii indireélemcnt. Commandant auilt au pre-

mier notre Huiilier ou Sergent fur ce requis • de faire pour raifon de ce toutes Signifi-

cations, Défenfes, Sjiiies, 81: autres Adtes neceflaires, fans pour cp demander autre

PermilVion : C A R TEL EST NObTRE PLAISIR. Donné à Fontainebleau

le premier jour de Septembre , l'an de grâce mil fept cens douze , 8c de notre Kegnç
le foixante - dixième. Signé, LOUIS. Et, plus bas; Par le Roy Dauphin, Comtç
de Provence ,. C o l b t k t.

;/ ejl o> donné ptr Ed.t de Sa Majeflé de i«8«. & A tell de fon Confeil , que les Livi-ts d»n$

l'lmp>c$onfe permetpar chacun des l'i ivile^cs , nefei ont vendus que par un Libiaire ou Impnmeurt

Kegifiié fur le Rtgiflre N* 5. de la Communauté dts Libraires Û^ Imprimeurs de Pans p

filtre fi(5. N" J7*. conformément aux Reglemens , Ç$ notamment à l'Aneft du ij. Atufl i7Wf
A l'aris, ce 17. Odobrt iTii. L. 'io a f,Synd^,
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